
des personnes survivantes ont parlé à quelqu’un de leur agression. Ces révélations sont le plus souvent 
faites auprès d’amis, de membres de la famille et de conseillers.

71 %

L’information présentée dans ce graphique a été recueillie à partir de notre rapport de recherche intitulé « Sexual Violence in Saskatchewan : Voices, Stories, 
Insights, and Actions from the Front Lines ». Ces résultats ont été établis grâce à la participation de 1033 personnes, y compris de 541 personnes survivantes de 

violence sexuelle, de 115 proches et membres de la famille et de 377 fournisseurs de services.
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Divulgation et signalement

Principaux obstacles pour accéder 
aux services et ressources disponibles

Instabilité 
professionnelle 

25,8 % 30 %+

Transport 
limité 

36,9 %

Pauvreté

31,8 %

Préoccupations 
liées à l’anonymat

54 %

Plus de la moitié des personnes survivantes ont sou�ert en silence pendant des mois et des années avant 
de révéler leur expérience.

62,4 %

Moins du tiers des personnes survivantes ont signalé leur agression aux forces de l’ordre.

23,7 %

Lorsque les personnes survivantes ne sont pas crues ou font face à des réactions 
inadaptées, cela peut générer d’autres formes de violence. Cela a aussi des répercussions 
sur leur capacité à accéder à d’autres services et à signaler, à l’avenir, d’autres violences 
sexuelles.

Raisons pour lesquelles les personnes survivantes n’ont pas fait de signalement o�ciel

 Peur de ne pas être crues.

 Peur d’être tenues responsables de l’agression.

 Honte et embarras.

 Manque de familiarité avec le processus de signalement.
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52 %

Expérience négative 
antérieure avec un 

fournisseur de services

Accès restreint aux 
services dans la 
communauté

Seuls 49 % des personnes survivantes ont béné�cié au minimum d’une forme de service et soutien 
dans le cadre d’un incident de violence sexuelle.

Nous avons identi�é quatre domaines 
prioritaires pour lutter contre la 
violence sexuelle. Ils sont détaillés dans 
le Plan d’action contre la violence 
sexuelle de la Saskatchewan.

Confronter la violence sexuelle et 
transformer les attitudes sociétales à 
son égard par la prévention et 
l’éducation.

Améliorer les services de soutien et 
d’intervention auprès des personnes 
victimes de violence sexuelle.

Améliorer la prise en charge et l’aide 
pour les personnes survivantes qui 
recourent au système juridique et 
judiciaire.

•Développer le leadership collaboratif et 
la responsabilisation pour renforcer une 
approche inclusive et multisectorielle 
dans la lutte contre la violence sexuelle.

01

02

03

04

Changer les choses

Statistiques sur les agressions sexuelles - Projet de loi C-46 : Demandes de 

communication de dossiers à la suite de l’arrêt Mills, examen de la 

jurisprudence (1er juillet 2015), ministère de la Justice. 

https://www.justice.gc.ca/eng/rp-pr/csj-sjc/ccs-ajc/rr06_vic2/p3_4.html

Changer la manière dont 
la violence sexuelle est 
révélée et signalée grâce 
à l’élimination des 
obstacles systémiques et 
sociétaux.

La capacité de révéler et signaler 
les violences sexuelles en toute 
sécurité est une des lacunes 
principales dans la prise en 
charge des victimes. 

En réalité, il existe de nombreux 
obstacles sociétaux et 
systémiques qui réduisent au 
silence les personnes 
survivantes. Ils rendent 
dangereux la divulgation et/ou 
le signalement des actes de 
violence sexuelle.


